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1. Problématique générale. 

1.1.Approche constructiviste.

Nous plaçons notre
 analyse de la préposition contre dans une perspective "constructiviste", que nous explicitons sur deux points : 

1) De façon générale, le sens est appréhendé en tant que construit et déterminé par le matériau verbal qui lui donne corps. Les textes et les unités morpho-lexicales agencées (et intonées) qui constituent ce matériau ne sont pas considérés comme la traduction d’un sens qui leur préexisterait ou qui existerait indépendamment de ce matériau. 

2) Cela signifie en particulier qu'une préposition n'est pas la traduction de quelque configuration préétablie, spatiale, temporelle, ou autre. On ne considère pas qu'existerait en soi une grande catégorie comme "l'espace", par exemple, dont la définition pourrait être tenue pour établie ou évidente, et dont une série de prépositions spécialisées viendraient, chacune à leur façon, donner une expression, une sorte de “mise en forme langagière”. Ce qui en revanche est posé comme central est le fait que chaque préposition a une diversité d'emplois qui dépassent les cadres de catégories toutes constituées. Ainsi, les prépositions dites “spatiales” ont des emplois qui non seulement n’ont rien de spatial, mais ne paraissent guère pouvoir être dérivés de l’espace par un processus métaphorique susceptible de générer des "emplois figurés". Les emplois “spatiaux” de ces prépositions ne se manifestent qu’à des conditions spécifiques, qui tiennent en fait à la nature des termes mis en relation, et n’ont pas à être considérés a priori comme plus fondamentaux ou plus centraux que d’autres. On ne cherchera donc pas à dégager une ou des valeur(s) particulière(s) supposées constituer les “valeur(s) de référence” dont les autres seraient dérivées. 

L'hypothèse centrale, inscrite dans une telle perspective constructiviste, est que l’identité d’une unité en général, d'une préposition en particulier, se définit non par quelque sens de base, mais par le rôle spécifique qu’elle joue dans les interactions constitutives du sens des énoncés dans lesquels elle est mise en jeu. Il se trouve que le résultat de ces interactions ne correspond pas à un champ sémantique homogène.

1. 2. Contamination et classification.

L'une des conséquence est qu'une unité lexicale en général, une préposition en particulier, ne peut être caractérisée par un sème ou un ensemble de sèmes, tels que, dans le cas de la préposition contre, par exemple : “opposition”, “antagonisme”, “hostilité”, “adversité”, “contact”, “butée”,  etc
. Il apparaît en effet que les traits que l'on est ainsi conduit à attribuer en propre à contre sont le produit des diverses interactions susceptibles de s’établir entre cette préposition et les termes qu’elle met en relation. Chacun de ces traits s'avère instable, local et, surtout, contradictoire avec d’autres emplois qui le neutralisent ou même l'excluent. C’est ainsi que l’on peut associer à contre une valeur de “contact” dans un exemple comme pousser le lit contre le mur, ou se blottir contre quelqu’un, mais celle-ci n’apparaît guère récupérable dans le cas de échanger des euros contre des dollars. Et la valeur de “réciprocité” qui se manifeste alors paraît peu compatible avec celle que l’on observe dans un vibrant plaidoyer contre la peine de mort ou assurance contre le vol. On peut opposer contre à pour dans le cas de voter contre Jean / pour Jean, ou dégager un sème d’opposition ou d’hostilité dans un exemple tel que être contre une proposition, ou s’élever contre des agissements, mais un médicament contre la grippe a un sens proche de médicament pour la grippe. La séquence mettre l'échelle ou le vélo contre le mur fait de mur un appui, en le constituant comme lieu où forces active et réactive se neutralisent dans l’atteinte d’un équilibre, mais cette valeur disparaît si c'est chaises dont on considère la localisation contre le mur, dans un exemple tel que Plusieurs chaises étaient alignées contre le mur. Ce n'est pas contre qui marque l'appui ou l'absence d'équilibre de l'échelle ou du vélo, mais ni échelle ni vélo ne sont pour autant définissables en eux-mêmes comme impliquant un appui ou une absence d'équilibre, cette valeur résultant d'une interaction entre les termes en jeu.

 Il suffit d'explorer la diversité des prédicats compatibles avec le seul syntagme contre le mur pour observer le foisonnement des valeurs associables à contre et la difficulté que présentent les tentatives de classement : se dresser contre le mur (à proximité immédiate du mur, ou en se servant du mur comme support) ; tourner contre le mur (un tableau, pour qu'on ne puisse pas voir ce qu'il représente, ou la tête pour empêcher de regarder, par exemple); s'appuyer contre le mur (pour ne pas tomber), projeter contre le mur (un projectile / une lumière), se détacher contre le mur (une ombre, un reflet), frapper contre le mur (manifestation violente d’une force), gratter/ râcler contre le mur (manifestation d'un bruit, plutôt insolite), pour ne prendre que ces quelques exemples avec une unité lexicale constante. En comparant frotter le mur et frotter contre le mur, par exemple, on pourrait être tenté d'attribuer en propre à contre une valeur qui n'apparaît qu'en sa présence, et que l'on peut expliciter à travers les contextes qui mettent en évidence la différence entre ces deux séquences : c’est un agent humain qui frotte le mur (avec un chiffon, par exemple) en vue de le nettoyer, mais c'est plutôt quelque corps étranger qui vient frotter contre le mur, avec une forte pression, et le plus souvent fortuitement ou accidentellement.  Et la différence de bruit qu'évoque frapper à la porte (“toc toc toc”), et frapper contre la porte (“boum boum”), pourtant bien imputable à la substitution de la préposition contre à la préposition à, n’incite guère pour autant à investir directement contre des propriétés sonores qu'il semble déclencher.

Il apparaît donc difficile de définir contre par quelque valeur qui pourrait être tenue pour centrale et aménageable de manière à rendre compte de toutes les autres, dont le recensement et le classement apparaissent au demeurant problématiques.

1. 3. Une préposition est un relateur. 

Une préposition peut être définie comme un relateur entre deux termes X et Y selon le schéma XRY, où R désigne la préposition. Cette définition est présente dans de nombreuses analyses consacrées aux prépositions. Les termes X et Y n’ont pas le même statut : X R Y signifie que le terme X est mis en relation avec le terme Y qui a le statut de repère et qui, à ce titre, est source de déterminations pour le terme X.

L’identification des termes correspondant respectivement à X et à Y constitue un problème central. Si l’identification de Y ne pose pas a priori de difficultés particulières (il s’agit du terme qui suit immédiatement la préposition), l’identification du terme correspondant à X s'avère souvent complexe : elle ne va pas de soi dans des exemples comme Jean est assis contre le mur;  Contre le mur, il y avait une vieille table ; s'acharner contre son ennemi. Comme nous le verrons (cf. § 3.), l'analyse consistant à poser que X correspond au verbe dans les différents cas de rection verbale se révèle insatisfaisante, et le statut de X peut différer d'un exemple à l'autre, en dépit d'une éventuelle parenté de sens.

1.4. Contre préposition de "discernement".

Nous posons que contre fait partie, avec d'autres prépositions comme pour, par, en, avec,  des prépositions de discernement. Cela signifie que Y, en tant que repère de X, est source de détermination pour X et que, en tant que discernant X, Y constitue un mode particulier de prise en compte de X : il introduit sur X des propriétés non définitoires, en donnant à voir X de façon extrinsèque à X, dans une perspective particulière. En ce sens, on peut dire que Y “catégorise” X.

1.5. Caractérisation en termes de "forme schématique”.

Nous avons posé que l’on n’observe jamais dans les énoncés le sens brut ou inhérent d’une unité en général, et de la préposition contre en particulier : les sens attribués à la préposition sont le produit de l’interaction établie avec les termes qu’elle met en relation (co-texte). C'est à travers l’organisation de cette interaction variable que peut être dégagée l'identité de la préposition.

Cette approche a conduit à l’élaboration d’un modèle de l’identité lexicale en termes de “forme schématique”, qui correspond à un scénario abstrait. Ce concept marque que l'unité s'inscrit dans un double processus interactif de schématisation (ou de configuration) du co-texte d'une part, d'instanciation de ce schéma par les éléments de ce co-texte d'autre part (le co-texte correspondant dans le cas d’une préposition aux termes X et Y qu’elle met en relation). A travers la caractérisation en termes de forme schématique, l’objectif n’est pas tant, ou pas seulement, de reconstituer ce qu’il peut y avoir de commun entre les différents emplois que de déployer la différence entre les valeurs et de rendre compte des variations elles-mêmes. La fonction d'une forme schématique est donc de proposer une caractérisation de l'identité de l'unité permettant d’engager un travail raisonné de désintrication entre le rôle propre de cette unité et celui des termes qu'elle met en relation (s'agissant d'une préposition), dans l'organisation des variations observables. On découvre que l’interaction de la préposition avec son co-texte relève, pour une partie de ces variations, de principes réguliers.

2. Proposition de FS de contre.

Nous proposons de caractériser contre par la forme schématique suivante
 :

X est repéré par Y

Y discerne X en tant qu’associé à une orientation inverse de celle de Y
Discerne signifie que X est appréhendé à partir d’une orientation qui n'est pas la sienne propre, mais celle de Y ou celle que définit Y

2.1. Illustration de la forme schématique.

Dans un premier temps, nous prendrons, afin d’illustrer sommairement la forme schématique de contre, trois exemples dont l'analyse sera approfondie ultérieurement :

• Ils dansaient joue contre joue

Contre établit entre joue-X et joue-Y une relation de repérage par laquelle joue-Y discerne joue-X  en tant que munie d'une orientation inverse de celle que définit Y. Dans ce cas, c'est contre qui établit une relation entre joue X et joue Y qu’il inscrit dans le cadre d'une orientation inverse. Cet exemple mobilise, en apparence du moins, une sémantique du "contact" sur laquelle nous reviendrons par la suite  dans le paragraphe consacré à contre le mur (§  4).

• Il nage  contre le courant 

Le courant est muni d’une orientation, définie par un pôle Py (vers quoi se dirige le courant), et cette orientation discerne (catégorise, appréhende) il nage en tant qu’associée à une orientation inverse.

•Complot / attentat contre le président.

Complot et attentat sont des actions qui ont pour finalité de nuire ou de détruire. Il s'agit d'actes téleonomiques (orientés vers une cible-victime), dont la téléonomie se définit par une composante qualitativement négative. Ce qui constitue la composante négative (détrimentale) du point de vue de la victime discerne le complot en tant que bénéfactif (correspondant à un but recherché) du point de vue du comploteur ou de l’agresseur.

2.2. Sources de variation

Nous distinguerons deux types de variation : 1) Variation régulière, propre à toute préposition ; 2) Variations externes à contre.
2.2.1. Variation régulière, propre à toute préposition. Mode de construction de la relation entre X et Y.

Les trois exemples proposés ci-dessus en illustration de la forme schématique correspondent à une première source de variation, qui tient au tient au mode de construction de la relation entre X et Y.

On peut distinguer trois cas : 1) il n'existe aucune relation entre X et Y en dehors de celle que pose contre ; 2) Il existe indépendamment de contre une relation autonome entre X et Y, que contre ne fait alors que spécifier comme relevant de sa sémantique propre (inscription de cette relation dans le cadre d’une orientation inversée) ; 3) Entre X et Y, il existe indépendamment de contre une relation qui relève de la sémantique propre de contre (X et Y sont, indépendamment de contre, dans une relation relevant d'une orientation inverse).

Cette variation est régulière : ces trois cas, que nous explicitons ci-dessous, peuvent être, dans leur principe, distingués pour toute préposition (modulo la sémantique propre de chacune). 

2.2.1.1.  Il revient à contre tout à la fois de repérer l'un par l'autre deux termes X et Y qui n'ont aucune relation en dehors de celle qu'établit contre, dans le cadre d’une orientation inverse par laquelle Y discerne X. X et Y ne sont donc en relation que dans le cadre de leur mise en relation par contre.

Ce cas est représenté par les exemples où les termes correspondant à X et Y appartiennent au même champ lexical (par exemple : dix contre un). Ils peuvent en particulier correspondre à des termes identiques, comme dans le cas de joue contre joue. Il y a donc une parenté sémantique entre les termes correspondant à X et Y, une coexistence, éventuellement une identité, mais pas de relation entre X et Y a priori. De plus, joue n’est pas en soi un terme muni d’une orientation.

2.2.1.2. Il existe indépendamment de contre une relation entre X et Y, que contre spécifie alors comme relevant d’une orientation inverse : nager contre le courant ; lancer des pierres contre le mur ; Le lit est poussé contre le mur.

 Un critère permettant d’établir ce cas est que la relation entre X et Y peut-être spécifiée par une autre préposition (déclenchant, bien sûr, un autre sens): voter contre  / pour Paul; lutter contre / avec Paul; le lit est contre / près du / le long du / à côté du mur ; se lancer contre / sur la foule ; se protéger contre / de la pluie ; un médicament contre / pour la grippe ; échanger un a contre / pour un b ; s'appuyer contre / sur le mur, prendre parti contre / pour Paul ; tourner la tête contre / vers le mur ;  mettre ses mains l’une contre / sur l’autre, etc.

2.2.1.3.  Entre X et Y, il existe indépendamment de contre une relation qui relève d’une orientation inverse : complot contre le président ; se défendre contre les attaques ;  assurance contre le vol ; échanger des dollars contre des euros. 

Indépendamment de contre, il existe entre X et Y une relation qui met un jeu une co-orientation inversée, établissant un caractère de nécessité à la présence de la préposition, comme dans le cas de la relation du complot à sa victime, ou des attaques au fait de se défendre. On peu mettre en avant un critère : la préposition contre est, dans ce cas, la seule possible (à lexique constant).

Plusieurs types d’exemples sont à distinguer :

1) Les exemples précédemment examinés du type attaque, complot, attentat (contre le président) ; plainte contre X
. Y a le statut de victime d’une action qui lui est donc détrimentale et qu’il discerne en tant que correspondant en même temps à une composante bénéfactive (visée de l’agresseur).

2) Inversement, dans les exemples comme abri contre la pluie
; assurance contre le vol;  rempart contre les agressions ; précaution contre les actes de malveillance ; se défendre, se protéger, s’armer  contre les substances toxiques, etc., Y prend le statut d’un agent agresseur ou destructeur, et discerne X en tant que muni d’une composante propre à neutraliser cet agent.

3) Un exemple comme échanger des dollars contre des euros met en jeu le verbe échanger, impliquant simultanément deux actions, donner et recevoir, qui peuvent être dans ce cas analysées comme deux actions intersubjectives d’orientation inverse. L’orientation inversée que met en jeu contre correspond dans ce cas à une réciprocité.

2.2.2. Variation externe à contre
Nous appelons variations externes les variations qui sont liées aux propriétés des termes correspondant à X et à Y. On distinguera trois sources de variations externes à contre : 1) Y se présente soit comme muni d’une orientation, soit comme un pôle d’orientation ; 2) la source de l’orientation est soit X, soit Y, soit X et Y, soit ni X ni Y; 3) figures de l’orientation.

2.2.2.1. Y peut être un terme muni de (ou associé à) une orientation, (définie par un pôle d’orientation Py), ou correspondre par lui-même à un pôle Py d’orientation, définissant une orientation

- Y est muni d’une orientation : dans un exemple comme nager contre le courant, le courant est muni d’une orientation (définie par un pôle Py
 , vers quoi se dirige le courant), et cette orientation discerne la nage en tant qu’associée à une orientation inverse.

- Y correspond à un pôle d’orientation Py: dans un attentat contre le président, le président est constitué comme une cible, qui a donc le statut d’un pôle d’orientation Py (le Président est visé). Il en va de même pour le mur, lorsqu'il correspond à un point d'impact (lancer un oeuf contre le mur), ou encore lorsqu’il est localisateur dans une relation de localisation statique (Contre le mur, il y avait un lit)
. 
2.2.2.2. Source de l’orientation.

Nous avons explicité ci-dessus (§ 2.2.1) les différents types de construction de la relation entre X et Y dans le cadre des variations relevant d’un principe régulier.

Nous analysons ici la source de l’orientation qu’organise contre en fonction de la nature des termes X et Y. Cette variation est bien distincte de la précédente, et débouche sur un regroupement différent des exemples.

L’orientation s’organise constitutivement à partir de Y en tant que repère de la relation mise en place par contre entre X et Y. Mais la source de cette orientation peut être soit X, soit Y, soit X et Y, soit ni l’un ni l’autre. Dans ce dernier cas, c’est alors contre qui introduit à lui seul la problématique de l’orientation.

• La source de l’orientation est X :

Ex. : un complot contre le président.

 C’est complot en tant qu’acte ciblé qui introduit la problématique de l’orientation. Complot et attentat sont des actions qui ont pour finalité de nuire ou de détruire. Il s'agit d'actes téleonomiques (orientés vers une cible-victime), dont la téléonomie se définit par une composante qualitativement négative. Ce qui constitue la composante négative (détrimentale) du point de vue de la victime discerne le complot en tant que bénéfactif (correspondant à un but recherché) du point de vue du comploteur ou de l’agresseur. Le président  n’est pas orienté en tant que tel, il n’est cible et ne prend de ce fait le statut de Py que relativement à l’orientation inversée qu’organise contre, à partir de l’orientation introduite par le complot.

• La source de l’orientation est Y :

Ex. : Un médicament contre la grippe, une protection contre la pluie. C’est la grippe et la pluie qui sont la source première de l’orientation. L’orientation de X (médicament, protection) se déterminent en fonction de (et en réaction à) celle de Y qui a un statut détrimental.

• L’orientation a une double source, X et Y :

Ex. Nager contre le courant. 

• La source de l’orientation n’est ni X, ni Y. La problématique de l’orientation est introduite par contre :

Ex Danser joue contre joue  ; Contre le mur étaient alignées des chaises.
 Ni joue, ni mur, ni chaises ne sont des termes analysables comme munis par eux-mêmes d’une orientation. 

2.2.2.3. Figures de l’orientation.

L’orientation peut être incarnée et enrichie par toute une série de valeurs sémantiques variables, en fonction des propriétés sémantiques des termes X et Y.

Nous avons eu l’occasion de voir que l'orientation inversée que pose contre peut être statique ou dynamique. Elle peut en outre être associée notamment à des intérêts adverses dans le cadre d’une téléonomie (caractère bénéfactif / détrimental qui s’inverse selon le point de vue considéré), à des forces antagonistes  (agression / protection); actives et réactives, etc. Py peut prendre la valeur d'un simple localisateur, d'une butée, d'un impact, d'une cible, etc. 

Cette variation est foisonnante, irrégulière, elle provient des propriétés de X et Y, il est difficilement possible d'en établir un recensement, et c'est ce type de variation qui se révèle rebelle à une classification contrôlable. Nous reviendrons sur quelques uns de ces cas dans le paragraphe 4. consacré à contre le mur.

3. Rection verbale
La plupart des emplois de contre (comme de toute préposition) s’inscrivent  dans le cadre d’une rection verbale. Lorsque contre s'inscrit dans la construction prépositionnelle d'un verbe, on peut mobiliser la caractérisation en termes de forme schématique (FS) pour analyser ces constructions comme relevant de différents cas d'intrication entre la FS de la préposition et la FS du verbe.

Cette analyse suppose donc en toute rigueur une caractérisation en termes de FS de chacun des verbes entrant dans une construction prépositionnelle en contre. Sans disposer d'une telle analyse, on peut néanmoins répartir les emplois de contre selon trois configurations générales, valant pour toute construction prépositionnelle, et que nous appelons juxtaposition, nouage, greffe 

Cette analyse est cruciale pour l'identification de X. Elle montre en particulier que X ne correspond jamais directement au verbe. ll peut en revanche correspondre à un paramètre de la FS du verbe.

Juxtaposition

Ce cas correspond à l’absence d'intrication entre les termes X et Y de la FS de la préposition et les paramètres de la FS du verbe. Dans un exemple comme prescrire un médicament contre la grippe, on peut considérer que X correspond à médicament. Il se trouve que le médicament prescrit est contre la grippe, mais cette spécification ne concerne que le médicament. On peut dissocier le fait que le médicament est prescrit du fait qu'il est contre la grippe (“ antigrippal ”). On pourrait substituer à prescrire toute une série de verbes possibles : donner, absorber, acheter, conseiller, etc.

Nouage
Les termes correspondant à X et à Y sont des éléments du scénario du verbe

Echanger des francs contre des dollars. Les termes correspondant à X et Y sont des éléments du scénario de échanger (donner a / recevoir b, céder a moyennant "contrepartie" b). Ce n’est donc pas le verbe qui correspond à X mais l’un des paramètres constitutifs de son identité (a).

Dédoublement
L’un des paramètres de la FS du verbe joue le rôle de X ou de Y. Il a donc un double statut, correspondant à la fois à un élément de la FS du verbe et à un élément de la FS de la préposition.

Les vignerons tirèrent contre le ciel des bombes inutiles et de vaines fusées, tandis que la cloche de Saint-Maixant qui, dit-on chasse la grêle sonnait à toute volée

Dans son article (op. cit.),  Denis Paillard caractérise le verbe tirer par la FS suivante ; "Un terme a est pris dans une variation téléonomique régulée par un repère Z".  C'est ici le ciel qui joue d’une part le rôle du repère Z régulant la variation téléonomique propre à tirer, et qui correspond d’autre part à Y. 

4. Contre le mur
L'exploration d'une série d'emplois possibles de la séquence contre le mur présente plusieurs intérêts :

- il se trouve qu’il existe des affinités sélectives entre la préposition contre et le mot mur, comme l’atteste la grande fréquence de cette séquence;

- elle permet de faire jouer les différentes sources de variation à lexique constant pour Y ;

- elle met en évidence la diversité des valeurs susceptibles de correspondre à l’orientation inversée mise en jeu par contre;

4.1. Forme schématique de mur.

Sans entrer dans une analyse circonstanciée de mur, nous partirons de la caractérisation suivante de ce mot : 

Mur introduit une discontinuité dans un espace, et marque que cette discontinuité est irréductible. 

4.2. Analyse de quelques exemples.

Nous nous fonderons sur quelques uns des emplois possibles de la séquence contre le mur pour préciser l’analyse et les modalités de mise en jeu de la FS de contre. La sémantique propre de mur est plus ou moins pertinente dans sa composition à celle de contre.

4.2.1.  Contre le mur, il y avait un lit.
 Le pôle d’orientation Py (lit) est le localisateur qui discerne le localisé X en tant que muni d’une orientation inverse de celle du localisateur. S’agissant d’une localisation statique, le localisateur est alors le pôle d’une orientation centrifuge qui discerne le localisé en tant que muni d’une orientation centripète. Le plus loin possible se définit donc à partir de Py, (mur), mais contre inverse le plus loin possible par rapport à Py  : du point de vue de X, il s’interprète comme le plus loin possible vers Y.  Une glose simplifiée possible du lit contre le mur serait donc : le plus loin possible vers le mur
. De ce point de vue, la notion de contact que l’on pourrait être tenté de mobiliser pour rendre compte de ce cas apparaît trompeuse. Contre ne dit pas le contact, mais donne à appréhender ce qui est proche par le pôle par rapport auquel se définit l’éloignement. Le mur, en tant que localisateur est le pôle d’orientation Py qui définit le plus près possible du mur du point de vue du mur, et discerne le localisé (le lit) comme étant le plus loin possible de ce qui est loin du mur, c’est-à-dire, par exemple, du point de vue de l’intérieur de la pièce.

Dans tout contre 
, tout prend en compte l'ensemble des orientations que peut définir le pôle Py et l'ensemble des points de Y en tant que constitutifs de pôles Py : quelle que soit cette orientation et la position de X, quel que soit le point considéré de Y, ce point constitue un pôle Py qui discerne X en tant que muni d'une orientation inverse. Il n'y a de ce fait aucun "jeu" entre X et Y, et l'effet est celui d'une localisation contrainte dans toutes les.

4.2.2. Tourner la tête contre le mur; retourner un tableau contre le mur. 

Il s’agit d’exemples qui mettent en jeu une orientation associable à l’opposition visible / non visible.  La problématique du visible / invisible provient alors de tourner la tête (qui oriente le regard) ou tourner le tableau (qui est destiné à être vu). Il s’ensuit que la discontinuité qu’introduit mur entre deux espaces rend invisible l’un par rapport à l’autre. Mur est alors un pôle d’orientation qui définit l’invisible. En tant que rendant invisible, il discerne tourner la tête ou retourner le tableau comme renvoyant à ce qui permet de voir ou de ce qui est visible. L’invisible discerne le visible.

4.2.3. Frotter, racler, frapper contre le mur.

Dans ces exemples, la sémantique propre de mur n’est qu’indirectement pertinente. 

Nous avons évoqué la différence qui se manifeste entre frotter le mur (avec un chiffon, en vue de le nettoyer) et frotter contre le mur, qui met plutôt un jeu quelque objet qui frotte le mur accidentellement et avec une pression propre à provoquer des dommages (par exemple l’aile d’une voiture). Cette différence nous paraît pouvoir être expliquée de la façon suivante : lorsque Paul frotte le mur avec un chiffon, le frottement ne s’exerce que sur le seul mur, le chiffon n’étant qu’un instrument à frotter. En revanche, lorsque l’aile de la voiture frotte contre le mur, non seulement elle frotte, mais le mur la frotte en retour. En résultent des effets non seulement sur le mur mais aussi sur l’aile en question. C’est en fait cette double action du frottement qui explique son caractère tendanciellement accidentel.

 En réalité, ce caractère accidentel n’est pas strictement nécessaire. On peut par exemple frotter ses chaussures contre le mur pour en extraire la boue. Les chaussures frottent alors le mur, mais, en même temps, de manière à ce que le mur frotte les chaussures. L’inversion d’orientation que marque contre se traduit par l’inversion et la réciprocité des rôles de frotteur et de frotté. 

Le principe est comparable dans le cas de gratter ou racler contre le mur. Mur est alors, comme dans le cas précédent, traité comme une surface. Racler consiste à enlever les aspérités d'une surface à l'aide d'un instrument sur lequel on exerce une pression à travers un mouvement de va-et-vient. Ce qui racle contre le mur est non seulement l’agent d’un raclement, mais aussi affecté par le raclement. En résulte un détournement de la téléonomie associée à racler. Le procès n’a plus une fonction de lissage, dans la mesure où la surface raclée devient à son tour l’agent d’un raclement. Racler tend alors à se réduire à un processus qui “tourne à vide” : on entend le bruit, le caractère erratique, ainsi que différents effets sémantiques dérivés et variables. Il peut par exemple s’agir d’un animal qui se trouve détourné dans sa progression vers l’espace qu’obstrue le mur. Celui-ci prend alors la valeur d’une surface qui n’est pas à racler en tant que telle, mais qui s’interpose : chaque point balayé devient un point de rebroussement, le contact devient le lieu où se déterminent deux orientations inverses du processus de racler.

Du point de vue de la rection verbale, la construction en contre de ces verbes correspond à un cas de nouage : on peut considérer que la surface fait partie intégrante de la FS de ces verbes et son statut se dédouble donc du fait qu'elle correspond à la fois à un paramètre de la FS du verbe et au terme Y que contre constitue comme repère de X. 

Dans le cas de frapper contre le mur, la violence  –  exempte a priori de frapper à la porte -  s’explique encore par le fait que le mur en tant que frappé prend le statut de frappeur. Dans le cas de frapper des coups contre le mur, la manifestation brutale d’une force à laquelle correspond coup a pour origine le frappeur en tant que source de l’orientation, mais d’autre part, l’orientation qu’organise contre est établie partir de Y en tant que repère de la relation entre X et Y : mur discerne frapper des coups en tant que muni d’une orientation inverse de celle qu’il définit en tant qu’impact. 

4.2.4. Lancer un projectile contre le mur.
Ce type d’exemples se caractérise, par comparaison notamment avec lancer un projectile sur le mur, où mur prend la valeur d’une cible visée en tant que telle, par le fait que le but de l’opération est non pas l’atteinte du mur en tant que tel, mais la recherche ou l’actualisation d’un fracas, d’un crash, ou encore d’un rebond (s’il s’agit, par exemple, d’une balle). C’est par exemple un œuf que l’on lance contre le mur, histoire de faire du dégât, de la casse, du bruit, de la violence. Il s’agit de lancer le projectile avec une force supérieure à celle que requiert l’atteinte du mur. Le pôle de la trajectoire est situé dans l’espace par rapport auquel le mur s’interpose. Le mur est un pôle d’orientation inverse de celui que définit l’espace en question et ce pôle définit le lancer du projectile comme muni d’une orientation inverse à celle de ce pôle.

4.2.5. Une forme se détache contre le mur.
On peut trouver deux contextes pour cet emploi :

-
le mur est sombre, et c’est une forme claire qui se détache contre le mur : De l’autre côté, l’œil, qui s’accoutume au noir, distingue maintenant une forme plus claire, se détachant contre le mur de la maison : la chemise claire de Franck.

-
Le mur est clair, et c’est une ombre qui se détache contre le mur. C’est une disposition comparable à celle du “ contre-jour ” : une ombre étrange se détachait contre le mur de chaux.

Une formulation simplifiée permettrait d’analyser, dans le premier cas, la forme claire qui se détache comme discernée par le mur plongé dans l’obscurité : ce qui est sombre permet de voir quelque chose qui se détache en tant que clair. La clarté de la chemise n’est rendue visible que par l’absence de clarté du mur. Ce qui n’est source d’aucune lumière discerne le lumineux. 

Plus précisément, si l’on admet que se détacher renvoie, grossièrement, à l’extraction d’une partie relativement à un tout, et que, dans ce processus, le tout est premier par rapport à la partie qui s’en détache, contre inverse ce mouvement : celui-ci va de la partie vers le tout. L’œil ne distingue que la partie (la chemise) et celle-ci est première par rapport au tout (au fond, au mur) dont elle se détache. Il n’y a détachement qu’à travers une projection. Ce qui est détachement du point de vue du mur (en tant que fond) discerne ce qui est projection du point de vue de la chemise (en tant que partie).

Le principe est le même dans le second cas, à cette différence près que ce qui est éclairé discerne (dans ce cas : donne à voir, éclaire, rend visible) ce qui est invisible. L’invisible de l’ombre n’a de statut que discerné par le visible du mur. Le mur n’éclaire pas : en tant que lumineux, il donne à voir ce qui ne l’est pas.

Ce qui unit ces deux cas est la relation particulière qu’entretiennent le fond et la forme impliqués par le verbe se détacher. 

Conclusion 

         Caractériser la préposition contre, non plus à travers un ou plusieurs sens propre(s) ou premier(s), mais à travers une forme schématique, c'est avant tout chercher à comprendre l'interaction établie entre les propriétés constitutives de l’identité de la préposition et celles des termes correspondant à X et Y qu’elle met en relation. L’objectif était d’établir les conditions d’un travail de désintrication entre les différentes sources de variation des sens attribuables à la préposition à travers cette interaction. Il s’avère que ces sources de variation ne sont pas homogènes. Certaines répondent à des principes réguliers, applicables à toute préposition, d’autres tiennent aux propriétés des termes associés à X et Y telles que les organise la sémantique propre de contre. 

Ce travail de désintrication ne débouche pas sur un classement de différentes valeurs susceptibles d’être attribuées à la préposition, en reportant sur celle-ci le résultat de la mise en relation qu’elle opère. Aucune des valeurs obtenues ne peut se réduire à une équivalence avec un trait formulable par quelque synonyme local. Si l’identité de contre peut se formuler par une forme schématique, celle-ci correspond à un potentiel qui ne se réduit à aucune de ses actualisations particulières.
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Résumé
Cet article propose une caractérisation de la préposition contre en termes de “ forme schématique ”. L’objectif est de cerner l’identité de la préposition non par une série de traits sémantiques, ceux-ci se révèlant toujours provenir de l’interaction entre les propriétés de la préposition et celles des termes qu’elle met en relation, mais par le rôle qui lui revient en propre dans ces interactions. Il s’agit donc d’établir les conditions d’un travail de désintrication entre les sources de variation des sens attribuables à la préposition. Il s’avère que ces variations ne sont pas homogènes. Si certaines d’entre elles dépendent effectivement des propriétés des termes mis en relation par la préposition, d’autres relèvent de principes réguliers,

Characterizing a preposition through a series of semantic values (such as, in the case of contre : “ opposition ”, “ contact ”, “ reciprocity ”, etc.) proves impossible, since those meanings inherit the properties of the terms related by the preposition.

A characterisation in terms of a “ schematic  form ” provides a means of distinguishing the part played in the construction of the meaning of an  utterance by the preposition itself on the one hand, and by  the context in which it is used, on the other. This presupposes an account of the identity of the preposition through its variation, and of the mechanism of interaction with the context. It is assumed as a working hypothesis that the mechanism of interaction is ruled through regular principles, and that several sources and types of variation should be distinguished.

� Cet article est, pour une large part, le fruit d’une collaboration avec Denis Paillard.


� Pour ce type d’exploration, cf. en particulier P. Dendale et W. de Mulder (1998), ainsi que P. Dendale dans le présent recueil.


� Cette formulation correspond sur le fond à celle de Denis Paillard concernant contre en tant que préfixe.


� On peut déposer une plainte pour tapage nocturne, mais non une plainte pour X.


� On peut avoir un abri pour les oiseaux mais non pas ?? un abri pour la pluie


� L'orientation de X n'est définie que comme inverse de celle de Y (ou de celle que définit Y, lorsqu'il correspond à un pôle d'orientation Py). De ce fait, seul Py a un statut. Il n'y a pas à prendre en compte en tant que tel un pôle Px d'orientation de X.


� Ce type d’exemple sera analysé dans le paragraphe 4.2.1.


� Danser joue contre joue relève du cas 2.2.1.1. tandis que Contre le mur étaient alignées des chaises relève du cas 2.2.1.2. 


� Sur cette approche de la rection verbale, cf. Denis Paillard (sous presse) – “Prépositions et rection verbale”, Actes du colloque international “Prépositions 2000”, Université de Tel Aviv, in Travaux de linguistique, Duculot.


� Et non pas, ou du moins pas directement : le plus près possible du mur. Cette séquence peut par exemple correspondre à un contexte où il s'agit de libérer de la place au centre d'une pièce.


� Pour une analyse de ce tour, cf. dans une autre optique, l’analyse de D. Leeman (sous presse).






